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Gouvernement du Québec

Décret 554-2015, 17 juin 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la Société des Traversiers du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur la Société des Traversiers du Québec (cha-
pitre S-14), la Société des Traversiers du Québec est 
administrée par un conseil d’administration composé de 
neuf membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 6 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil d’administration, autres que le président de 
celui-ci et le président-directeur général, en tenant compte 
des profi ls de compétence et d’expérience approuvés par 
le conseil et ces membres sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 588-2010 
du 23 juin 2010, madame Annie Fournier a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Société des 
Traversiers du Québec et qualifiée comme membre 
indépendante en vertu du décret numéro 1240-2011 du 
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre délégué aux 
Transports et à l’Implantation de la stratégie maritime :

QUE madame Annie Fournier, directrice générale, 
Société d’aide au développement de la collectivité de la 
région de Matane inc., soit nommée de nouveau membre 
indépendante du conseil d’administration de la Société 
des Traversiers du Québec pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes;

QUE madame Annie Fournier soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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